Bruxelles veut renforcer le contrôle en mer :
vers une meilleure surveillance des navires à risque

Bruxelles poursuit sa chasse aux navires poubelles. Baptisé Erika III, en souvenir du pétrolier maltais naufragé au large des côtes bretonnes, le plan de la Commission européenne, présenté hier, repose sur un « contrôle renforcé » des bateaux.

Inspecter tous les bateaux.
C'est l'objectif affiché par la Commission. Aujourd'hui, seuls 25 % des bateaux sont contrôlés par les pays de l'Union quand ils font escale dans leurs ports. Un milliard de tonnes de pétrole passent chaque année dans les eaux communautaires...

Contrôler les contrôleurs.
Les sociétés de classification, qui jugent les bateaux aptes à naviguer, seront systématiquement contrôlées par un organisme indépendant. Avec, à la clé, des sanctions financières en cas de négligence.

Bannir des navires poubelles.
La sanction est encore trop peu appliquée. Toutes les catégories de navires seront désormais concernées. Le bannissement deviendra définitif en cas de multi récidive. Résultat espéré : bannir près de 200 bateaux, au lieu de 15 actuellement.

Sécuriser les pêcheurs.
Les bateaux de plus de 15 m devront être équipés de systèmes anticollision.

Prévoir des ports-refuges.
La désignation de ports-refuges capables d'accueillir des navires en détresse a pris du retard. La Commission propose d'élaborer un inventaire des lieux de refuge potentiels. En 2002, le Prestige, chargé de fioul, s'était brisé après avoir été éloigné des côtes par l'Espagne...

Indemniser les victimes.
Tous les navires circulant dans les eaux communautaires devront souscrire une assurance pour, en cas de pépin, couvrir tout dommage aux tiers et payer le rapatriement des gens de mer.

Enquêter après l'accident.
L'obligation sera étendue à tout incident sérieux, en mer. L'enquête sera assurée par un organisme indépendant.
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